
Semences protégées avec Systiva®

En savoir plus sur les 
recommandations 
d’emploi de Systiva®

BASF France S.A.S. - Division Agro - 21, chemin de la Sauvegarde - 69134 ECULLY cedex. N° d’agrément : Agrément IF020022 - Distribution de produits phy-
topharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. Systiva® - AMM n°2140051 - Composition : 333 g/L - Xemium® (nom de la substance active fluxapyroxad). 
Détenteur d’homologation : BASF. ® Marque déposée BASF. Avant toute utilisation assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois 
que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, 
conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Usages, doses conditions et restrictions d’emploi : se 
référer à l’étiquette du produit et/ou www.agro.basf.fr et/ou www.phytodata.com. Référence : 265CESE0623R. Juin 2023.

Systiva® : SGH07, SGH09 - Attention - H317 : Peut provoquer une allergie cutanée - H362 : Peut être nocif pour les bébés nourris au lait 
maternel - H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme - EUH401 : Respectez les instruc-
tions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.
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